
 
  

 
 

 
             CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
                      Séance du 17 juin 2025 

 

 
Le mardi 17 juin 2025, à 19 h, sous la présidence de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement, les membres du 
Conseil du 14e arrondissement de Paris se sont réunis à la Mairie en salle des mariages sur convocation adressée à chacun 
des conseillers ainsi que l’ordre du jour par voie dématérialisée (O.D.S), 11 juin 2025, l’ordre du jour complémentaire publié 
le 13 juin 2025 par voie dématérialisée (O.D.S).  
Publication des convocations et de l’ordre du jour ont été faites aux mêmes dates sur le panneau de la Mairie du 14e 
arrondissement prévu à cet effet. 
 

 

Secrétaire de séance : M. Amine BOUABBAS 

 
Membres présents :   
M. Jean-François ALEXANDRE, M. Didier ANTONELLI, Mme Agnès BERTRAND, M. Amine BOUABBAS, Mme Julie CABOT, Mme 
Catherine CHEVALIER, Mme Stéphanie CLAUX, M. Elliot DE FARAMOND, Mme Marie-Louise DUHALDE, M. Guillaume 
DURAND, Mme Anissa GHAIDI, M. Zoubir GHANEM, M. Valentin GUENANEN, M. Thierry LE DEZ, M. Florentin LETISSIER, M. 
Jérôme MARCHAND, Mme Sinda MATMATI, Mme Hélène MERMBERG, Mme Sidonie PARISOT, Mme Carine PETIT, Mme Olivia 
POLSKI, M. Pierre RABADAN, Mme Melody TONOLLI, M. Patrick VIRY. 
 

Excusés ayant donné pouvoir pour les votes : 

Mme Célia BLAUEL durant toute la séance 
Mme Marie-Claire CARRERE-GEE, jusqu’au projet de délibération 2025 DVD 49 
Mme Catherine CHEVALIER à partir du projet de délibération 2025 DSP 23 
M. Florentin LETISSIER jusqu’au projet de délibération 2025 DAE 163 
Mme Hélène MERMBERG jusqu’au projet de délibération 2025 DAE 163 
M. Pierre RABADAN jusqu’au projet de délibération 2025 DDCT 122 
M. Hermano SANCHES RUIVO à partir du projet de délibération 2025 DLH 133 
 
Dont les mandataires sont respectivement :  

M. Thierry LE DEZ, 
M. Patrick VIRY, 
Mme Anissa GHAIDI, 
M. Jérôme MARCHAND, 
M. Valentin GUENANEN, 
M. Didier ANTONELLI. 
Mme Hélène MERMBERG, 
 
Excusés n’ayant pas donné pouvoir :  

M. Jean-François ALEXANDRE à partir du V14 2025 16 
M. Eric AZIERE durant toute la séance 
Mme Marie-Claire CARRERE-GEE à partir du V14 2025 16 
Mme Stéphanie CLAUX à partir du V14 2025 16 
M. Maxime COCHARD durant toute la séance 
Mme Marie-Louise DUHALDE à partir du V14 2025 16 
Mme Sinda MATMATI, jusqu’au projet de délibération 14 2025 16 
Mme Olivia POLSKI, jusqu’au projet de délibération 14 2025 17 
M. Hermano SANCHES RUIVO, jusqu’au projet de délibération 2025 DAE 163 
Mme Melody TONOLLI, jusqu’au projet de délibération 14 2025 16 
M. Cédric VILLANI durant toute la séance  
M. Patrick VIRY à partir du V14 2025 16 
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 Ordre du Jour séance du Conseil d’arrondissement du 17 juin 2025 

 
 

14 2025 18 Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la procédure d’urgence  

14 2025 16 Adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du Conseil d'Arrondissement du 20 mai 2025  

14 2025 17 Adoption du budget supplémentaire 2025 de l’état spécial du 14ème arrondissement  

 

Mme Carine PETIT rapporteure.  

 

2025 DASCO 14 Conventions annuelles d’objectifs et subventions associées (1.028.212 euros) pour des projets d’animation 

au titre des temps d’activités périscolaires (TAP)  

2025 DASCO 38 Subventions d'investissement (315 635 euros) à 29 collèges au titre du Budget Participatif des Collèges - 

Édition 2024-2025  

2025 DASCO 47 Collèges publics parisiens - Dotation complémentaire de fonctionnement (30 000 euros), subventions 

d'équipement (17 300 euros) et subventions pour travaux (76 276 euros).  

2025 DFPE 27 Subvention (2 196 722 euros), avenant n° 1 à l'association La Croix Rouge Française (92120) pour ses 7 

établissements d’accueil de la petite enfance.  

2025 DFPE 84 Subvention (80 652 euros), avenant n°1 à l'association AFC St Pierre St Dominique (14e) pour la crèche collective 

St Pierre St Dominique située 12 rue des Suisses (14e)  

2025 DFPE 88 Subvention (169 980 euros), avenant n°1 à l'association Gribouille Alésia (14e) pour la crèche collective 

Gribouille Alésia située 11ter/quater rue d'Alésia (14e)  

2025 DFPE 107 Subventions (464 500 euros) conventions et avenant avec dix associations pour le fonctionnement et la 

promotion de leur service de médiation familiale  

2025 DFPE 110 Subventions (3 225 000 euros), avenant n° 1 à la fondation Léopold Bellan pour ses 8 établissements d’accueil 

de la petite enfance  

2025 DFPE 128 Subvention (5 120 865€) et avenants n° 1 FRANCE HORIZON pour ses 20 établissements petite enfance  

2025 DFPE 143 Demande d'avis préalable sur un projet de création d'un établissement d'accueil du jeune enfant formulée 

par la SAS Born to Be, situé au 27 rue Ledion, 75014 Paris  

2025 DFPE 5 Subventions ( 1 787 571 €) à 13 associations, conventions et avenants à conventions pour la gestion de 17 Lieux 

d'Accueil Enfants Parents à Paris  

M. Amine BOUABBAS rapporteur.  
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2025 DAE 163 Hôtel d’activités Losserand (14e) : avenant au bail à construction avec la RIVP  

2025 DLH 133 Octroi et modification de garanties d’emprunts finançant divers programmes de création et de rénovation de 

logements sociaux réalisés par la RIVP  

2025 DLH 135 Réitération et modification de garantie d'emprunts finançant divers programmes de création de logements 

sociaux et intermédiaires réalisés par ELOGIE-SIEMP  

 

Mme Agnès BERTRAND rapporteure.  

 

2025 DDCT 111 Subventions (120 000 euros) à 41 associations pour le financement de 57 projets dans les quartiers politique 

du 14e arrondissement (2ème enveloppe EDL 14)  

2025 DDCT 117 Soutenir et sécuriser 69 associations pour le financement de 120 projets en Conventions Pluriannuelles 

d’Objectifs (CPO) dans les quartiers politique de la ville parisiens (763 965 euros)  

2025 DDCT 122 Soutien aux réseaux de familles monoparentales dans les quartiers populaires - subventions (106 000 euros) 

pour 8 associations (11e, 13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e et 20e arrondissements)  

2025 DSOL 87 Subventions (4 089 849 euros) à 10 associations et 1 organisme pour le fonctionnement de 15" Espaces 

Solidarités Insertion" (ESI) et un accueil de jour.  

2025 DSP 23 Subvention (177 020 €) à l’association LIRE et avenant pour des actions de promotion de la lecture dans les PMI, 

Relais Petite-Enfance et quartiers politique de la Ville (10,11,13,14,15,18,19,20)  

2025 DAC 378 Subventions (24.700 euros) et signature de conventions pluriannuelles pour 3 associations au titre de la 

Politique de la ville.  

2025 DSOL 77 Subventions (1 761 033. Euros) et avenants aux conventions pluriannuelles d’objectifs inter-directions avec 31 

associations gestionnaires des centres sociaux et socioculturels de Paris.  

2025 DSOL 78 Signature de 21 avenants et de 3 conventions avec 24 associations gestionnaires d’Espace de vie sociale et 

subventions complémentaires (455 050 euros) pour leur fonctionnement global 2025.  

2025 DSOL 80 18 subventions ( 1 608 710 euros) de fonctionnement pour 14 associations et 1 fondation pour des actions 

d’aide alimentaire ; 2 subventions d’investissement pour 2 associations; 2 avenants.  

 

M. Zoubir GHANEM rapporteur.  

2025 DU 117 Cession de 2 lots de copropriété à la Foncière Paris Commerces, au 60 rue Raymond Losserand (14e).  

2025 DAJ 2 Subvention et avenant n° 2 (296.750 euros) à la convention pluriannuelle pour l'organisation de consultations 

gratuites d'avocats en mairies d'arrondissement avec l’Ordre des Avocats au Barreau  

 

M. Valentin GUENANEN rapporteur.  
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2025 DSOL 51 Subventions d’invest. (108 706 euros) pour l’aménagement et/ou l’embellissement d'espaces de repos dédiés 

aux personnels au sein des EHPAD et des Petites Unités de Vie pour les personnes âgées.  

2025 DSOL 55 Subventions (97 000 euros) à onze associations, 2 conventions et un avenant pour leurs actions de prévention 

en direction des seniors, l’accès aux loisirs et le soutien aux aidants.  

 

Mme Hélène MERMBERG rapporteure.  

 

2025 DSOL 94 Subventions (95 000 euros) à 7 associations et convention ou avenant avec 5 d’entre elles, pour leurs actions 

de loisirs adaptés pour des personnes en situation de handicap et de répit des familles  

2025 DSOL 107 Subventions (100 000 euros) à 25 associations et convention ou avenant avec 5 d’entre elles, pour leurs 

actions dans le cadre du Mois Parisien du Handicap 2025  

2025 DSOL 110 Subventions (440 000 euros) et conventions à 26 associations pour leurs actions favorisant l’inclusion 

numérique.  

 

M. Valentin GUENANEN rapporteur.  

 

2025 DU 153 Dénomination rue Jacques Perrin (14e)  

2025 DAC 299 Apposition d'une plaque commémorative en hommage à Jean-Luc Lagarce au 15 rue Didot, dans le 14ème  

2025 DAC 262 Subventions (45.600 euros) à 17 comités d’arrondissement FNACA et signature d'une CPO avec le CD de Paris.  

 

M. Thierry LE DEZ rapporteur.  

2025 DAC 184 Subventions (47.500 euros) à douze formations chorales, une fédération musicale et une troupe de comédie 

musicale et signatures de 14 conventions.  

2025 DAC 371 Subventions (15.500 euros) à 11 associations au titre d’une partie du fonds d’animation locale culture (attribué 

au 14e arrondissement et convention avec la Fondation Jeunesse Feu Vert  

2025 DAC 166 Subventions (311.000 euros) et conventions à dix-sept structures culturelles pour des parcours dans le cadre 

de l’Art pour Grandir  

Mme Julie CABOT rapporteure.  
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2025 DPMP 4 Subventions (50.500 euros) et conventions avec 23 structures dans le cadre de la politique parisienne de 

prévention de la délinquance dans les quartiers populaires et de la politique de la ville.  

 

M. Didier ANTONELLI rapporteur.  

 

2025 DAE 22 Conventions, avenant à convention et subventions (451 000€) à 18 organismes portant des projets économiques 

en faveur d’une alimentation durable et solidaire  

2025 DAE 25 Subvention (680 000 €) et convention avec la RIVP pour la réhabilitation de l’hôtel d’activités Chevaleret et pour 

l’accueil et la pérennisation d’activités alimentaires durables  

2025 DEVE 67 Subventions (130 000 euros) à 15 associations (16 projets) pour des actions de sensibilisation à une 

alimentation durable et d’accompagnement vers une plus grande démocratie alimentaire  

2025 DAE 113 Conventions et subventions (250 000€) à cinq associations portant des projets en faveur du droit à une 

alimentation saine et durable pour toutes et tous à Paris (14e, 18e, 19e, 20e).  

 

Mme Sidonie PARISOT rapporteure.  

 

2025 DJS 60 Subventions (253.500 euros), conventions et avenants avec 56 associations de jeunesse (10e, 11e, 14e, 15e, 17e, 

18e, 19e, 20e) au titre de l'insertion socioprofessionnelle et de l'emploi.  

 

2025 DJS 61 Subventions (211.900 euros), conventions et avenants avec 58 associations de jeunesse (9e, 10e, 12e, 13e, 14e, 

15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'engagement et du pouvoir d'agir des jeunes.  

2025 DJS 62 Subventions (282.500 euros), conventions et avenants avec 85 associations de jeunesse (Paris Centre, 6e, 10e, 

11e, 12e, 13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'accès des jeunes à la culture.  

 

Mme Anissa GHAIDI rapporteure.  

 

2025 DAE 8 BPP – Conventions, subventions de fonctionnement et d’investissement (475 000 euros) en faveur de l’économie 

circulaire  

2025 DAE 3 Avenants et subventions (713 000 euros) à onze structures d’accompagnement des porteurs de projets 

entrepreneuriaux à fort impact social  

 

M. Jerôme MARCHAND rapporteur.  
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2025 DPE 29 Subventions (52 100 €), conventions avec 5 associations lauréates de l’appel à projets « Compostage de 

proximité 2025 » et signature d’un avenant  

 

Mme Sinda MATMATI rapporteure.  

 

2025 DVD 49 Exploitation de vélos à assistance électrique en libre-service sans station d’attache - Signature des conventions 

d’occupation du domaine public avec les trois attributaires  

 

M. Guillaume DURAND rapporteur.  

 

******  

 

Vœux  

 

******  

 

V14 2025 16 Vœu relatif à la reconnaissance officielle des massacres de Sétif, Guelma et Kherrata du 8 mai 1945 comme 

crimes d’État présenté par Carine PETIT, Amine BOUABBAS et les élu.e.s de la majorité municipale  

 

V14 2025 17 Vœu relatif à la reconnaissance de l’État palestinien et contre toute forme de racisme présenté par Catherine 

CHEVALIER et les élu.e.s du groupe Paris en Commun - Socialistes, communistes et citoyens  

 

V14 2025 18 Vœu relatif à la privatisation des transports franciliens et à l’organisation d’une concertation régionale présenté 

par Catherine CHEVALIER et les élu.e.s du groupe Paris en Commun - Socialistes, communistes et citoyens  

 

La maire  

Carine PETIT  
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DÉLIBÉRATION N°14/2025/116 

Projet de délibération 14 2025 18 Approbation de l’inscription d’un ordre du jour complémentaire par la 

procédure d’urgence 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Carine PETIT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  adopte, à l'unanimité, le  projet de  délibération 14 2025 18 
 
 
         

conseillers présents  18 membres présents  
voix exprimées  23 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  23 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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DÉLIBÉRATION N°14/2025/117 

Projet de délibération 14 2025 16 Adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du Conseil 

d'Arrondissement du 20 mai 2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Carine PETIT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  adopte, à l'unanimité, le  projet de  délibération 14 2025 16 
 
 
 
 
         

conseillers présents  18 membres présents  
voix exprimées  23 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  23 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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DÉLIBÉRATION N°14/2025/118 

Projet de délibération 14 2025 17 Adoption du budget supplémentaire 2025 de l’état spécial du 14ème 

arrondissement 

 
Vu les articles L2511-41 et L.2511-45 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’avis rendu par la Commission réunie le 30 avril 2025 en application de l’article L. 2511-45 susvisé ; 
 
Vu la délibération 2025 DFA 18 – états spéciaux d’arrondissement – budget supplémentaire 2025 – modification du 
montant des dotations, des 3, 4, 5 et 6 juin 2025 ; 
 
Vu la délibération n° 14 2025 13 du Conseil du 14ème arrondissement en date du 20 mai 2025 adoptant le compte 
administratif 2024 ; 
 
Vu l’exposé des motifs du projet de délibération n° 14 2025 17 du Conseil du 14ème arrondissement en date du 17 
juin 2025 proposant l’approbation du budget supplémentaire 2025 ; 
 
Sur le rapport présenté par Madame Carine PETIT, Maire du 14ème arrondissement ; 
 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article unique :  
 
Le budget supplémentaire de l’état spécial 2025 du 14ème arrondissement est adopté, par rubrique fonctionnelle 
et par nature, tel qu’il figure dans les tableaux annexés, à l’unanimité. 
 

 

conseillers présents  20 membres présents  
voix exprimées  20 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable  20 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions   5 (dont 1 procuration) 
Ne participent pas au vote  
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DÉLIBÉRATION N°14/2025/119 

Projet de délibération 2025 DASCO 14 Conventions annuelles d’objectifs et subventions associées (1.028.212 

euros) pour des projets d’animation au titre des temps d’activités périscolaires (TAP) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DASCO 14 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

2 5  1 2 4 
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/120 

Projet de délibération 2025 DASCO 38 Subventions d'investissement (315 635 euros) à 29 collèges au titre du 

Budget Participatif des Collèges - Édition 2024-2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DASCO 38 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/121  

Projet de délibération 2025 DASCO 47 Collèges publics parisiens - Dotation complémentaire de 

fonctionnement (30 000 euros), subventions d'équipement (17 300 euros) et subventions pour travaux (76 

276 euros). 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DASCO 47 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/122 

Projet de délibération 2025 DFPE 27 Subvention (2 196 722 euros), avenant n° 1 à l'association La Croix Rouge 

Française (92120) pour ses 7 établissements d’accueil de la petite enfance. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 27 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/123 

Projet de délibération 2025 DFPE 84 Subvention (80 652 euros), avenant n°1 à l'association AFC St Pierre St 

Dominique (14e) pour la crèche collective St Pierre St Dominique située 12 rue des Suisses (14e) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis défavorable, à la majorité, au  projet de  délibération 
2025 DFPE 84 du Conseil de Paris 
 
 
         

conseillers présents 21 membres présents  
voix exprimées 19 (dont 2 procurations) 
Avis Favorable   7 (dont 1 procuration) 
Avis Défavorable  12 (dont 1 procuration) 
Abstentions   5 (dont 2 procurations) 
Ne participent pas au vote   2 (dont 1 procuration) 

 

 

Millésime  N° de page 

2 5  1 2 6 
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/124 

Projet de délibération 2025 DFPE 88 Subvention (169 980 euros), avenant n°1 à l'association Gribouille Alésia 

(14e) pour la crèche collective Gribouille Alésia située 11ter/quater rue d'Alésia (14e) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 88 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/125 

Projet de délibération 2025 DFPE 107 Subventions (464 500 euros) conventions et avenant avec dix 

associations pour le fonctionnement et la promotion de leur service de médiation familiale 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 107 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/126 

Projet de délibération 2025 DFPE 110 Subventions (3 225 000 euros), avenant n° 1 à la fondation Léopold 

Bellan pour ses 8 établissements d’accueil de la petite enfance 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 110 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/127 

Projet de délibération 2025 DFPE 128 Subvention (5 120 865€) et avenants n° 1 FRANCE HORIZON pour ses 

20 établissements petite enfance 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 128 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/128 

Projet de délibération 2025 DFPE 143 Demande d'avis préalable sur un projet de création d'un 

établissement d'accueil du jeune enfant formulée par la SAS Born to Be, situé au 27 rue Ledion, 75014 Paris 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 143 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  21 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable  21 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions    5 (dont 1 procuration) 
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/129 

Projet de délibération 2025 DFPE 5 Subventions ( 1 787 571 €) à 13 associations, conventions et avenants à 

conventions  pour la gestion de 17 Lieux d'Accueil Enfants Parents à Paris 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Amine BOUABBAS  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DFPE 5 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/130 

Projet de délibération 2025 DAE 163 Hôtel d’activités Losserand (14e) : avenant au bail à construction avec la 

RIVP 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Agnès BERTRAND  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAE 163 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents  21 membres présents  
voix exprimées  26 (dont 5 procurations) 
Avis Favorable  26 (dont 5 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/131  

Projet de délibération 2025 DLH 133 Octroi et modification de garanties d’emprunts finançant divers 

programmes de création et de rénovation de logements sociaux réalisés par la RIVP 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Agnès BERTRAND  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DLH 133 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 22 (dont 3 procurations) 
Avis Favorable 22 (dont 3 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  5 (dont 1 procuration) 
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/132 

Projet de délibération 2025 DLH 135 Réitération et modification de garantie d'emprunts finançant divers 

programmes de création de logements sociaux et intermédiaires réalisés par ELOGIE-SIEMP 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Agnès BERTRAND  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DLH 135 du Conseil de Paris 
 
 
  
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 22 (dont 3 procurations) 
Avis Favorable 22 (dont 3 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  5 (dont 1 procuration) 
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/133 

Projet de délibération 2025 DDCT 111 Subventions (120 000 euros) à 41 associations pour le financement de 

57 projets dans les quartiers politique du 14e arrondissement (2ème enveloppe EDL 14) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DDCT 111 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

2 5  1 3 1 
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/134 

Projet de délibération 2025 DDCT 117 Soutenir et sécuriser 69 associations pour le financement de 120 

projets en Conventions Pluriannuelles d’Objectifs (CPO) dans les quartiers politique de la ville parisiens (763 

965 euros) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DDCT 117 du Conseil de Paris 
 
 
 
 

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/135 

Projet de délibération 2025 DDCT 122 Soutien aux réseaux de familles monoparentales dans les quartiers 

populaires - subventions (106 000 euros) pour 8 associations (11e, 13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e et 20e 

arrondissements) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DDCT 122 du Conseil de Paris 
 
 
 
 

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/136 

Projet de délibération 2025 DSOL 87 Subventions(4 089 849 euros) à 10 associations et 1 organisme pour le 

fonctionnement de 15" Espaces Solidarités Insertion" (ESI) et un accueil de jour. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 87 du Conseil de Paris 
 
 
 
 

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/137 

Projet de délibération 2025 DSP 23 Subvention (177 020 €) à l’association LIRE et avenant pour des actions 

de promotion de la lecture dans les PMI, Relais Petite-Enfance et quartiers politique de la Ville 

(10,11,13,14,15,18,19,20) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSP 23 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

2 5  1 3 3 
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/138 

Projet de délibération 2025 DAC 378 Subventions (24.700 euros) et signature de conventions pluriannuelles 

pour 3 associations au titre de la Politique de la ville. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAC 378 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/139 

Projet de délibération 2025 DSOL 77 Subventions (1 761 033. euros) et avenants aux conventions 

pluriannuelles d’objectifs inter-directions avec 31 associations gestionnaires des centres sociaux et 

socioculturels de Paris . 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 77 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
          

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

2 5  1 3 4 
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/140 

Projet de délibération 2025 DSOL 78 Signature de 21 avenants et de 3 conventions avec 24 associations 

gestionnaires d’Espace de vie sociale et subventions complémentaires (455 050 euros) pour leur 

fonctionnement global 2025. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 78 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/141 

Projet de délibération 2025 DSOL 80 18 subventions ( 1 608 710 euros) de fonctionnement pour 14 

associations et 1 fondation pour des actions d’aide alimentaire ; 2 subventions d’investissement pour 2 

associations; 2 avenants. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Zoubir GHANEM  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 80 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/142 

Projet de délibération 2025 DU 117 Cession de 2 lots de copropriété à la Foncière Paris Commerces, au 60 

rue Raymond Losserand (14e). 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Valentin GUENANEN  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DU 117 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/143 

Projet de délibération 2025 DAJ 2 Subvention et avenant n° 2 (296.750 euros) à la convention pluriannuelle 

pour l'organisation de consultations gratuites d'avocats en mairies d'arrondissement  avec l’Ordre des 

Avocats au Barreau 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Valentin GUENANEN  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAJ 2 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/144 

Projet de délibération 2025 DSOL 51 Subventions d’invest.  (108 706 euros ) pour l’aménagement et/ou 

l’embellissement d'espaces de repos dédiés aux personnels au sein des EHPAD et des Petites Unités de Vie 

pour les personnes âgées . 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Hélène MERMBERG  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 51 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/145  

Projet de délibération 2025 DSOL 55 Subventions (97 000 euros) à onze associations, 2 conventions et un 

avenant pour leurs actions de prévention en direction des seniors, l’accès aux loisirs et le soutien aux 

aidants. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Hélène MERMBERG  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 55 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
          

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

2 5  1 3 7 
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/146 

Projet de délibération 2025 DSOL 94 Subventions (95 000 euros) à 7 associations et convention ou avenant 

avec 5 d’entre elles, pour leurs actions de loisirs adaptés pour des  personnes en situation de handicap et de 

répit des familles 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Valentin GUENANEN  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 94 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/147 

Projet de délibération 2025 DSOL 107 Subventions (100 000 euros) à 25 associations et convention ou 

avenant avec 5 d’entre elles, pour leurs actions dans le cadre du Mois Parisien du Handicap 2025 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Valentin GUENANEN  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 107 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/148 

Projet de délibération 2025 DSOL 110 Subventions (440 000 euros) et conventions à 26 associations pour 

leurs actions favorisant l’inclusion numérique. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Valentin GUENANEN  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DSOL 110 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/149 

Projet de délibération 2025 DU 153 Dénomination  rue Jacques Perrin  (14e) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Thierry LE DEZ  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DU 153 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/150 

Projet de délibération 2025 DAC 299 Apposition d'une plaque commémorative en hommage à Jean-Luc 

Lagarce au 15 rue Didot, dans le 14ème 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Thierry LE DEZ  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAC 299 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/151  

Projet de délibération 2025 DAC 262 Subventions (45.600 euros) à 17 comités d’arrondissement FNACA et 

signature d'une CPO avec le CD de Paris. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Thierry LE DEZ  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAC 262 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/152 

Projet de délibération 2025 DAC 184 Subventions (47.500 euros) à douze formations chorales, une 

fédération musicale et une troupe de comédie musicale et signatures de 14 conventions. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Julie CABOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAC 184 du Conseil de Paris 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/153 

Projet de délibération 2025 DAC 371 Subventions (15.500 euros) à 11 associations au titre d’une partie du 

fonds d’animation locale culture (attribué au 14e arrondissement et convention avec la Fondation Jeunesse 

Feu Vert 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Julie CABOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAC 371 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/154 

Projet de délibération 2025 DAC 166 Subventions (311.000 euros) et conventions à dix-sept structures 

culturelles pour des parcours dans le cadre de l’Art pour Grandir 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Julie CABOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAC 166 du Conseil de Paris 
 
 
 
 
          

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/155 

Projet de délibération 2025 DPMP 4 Subventions (50.500 euros) et conventions avec 23 structures dans le 

cadre de la politique parisienne de prévention de la délinquance dans les quartiers populaires et de la 

politique de la ville. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Didier ANTONELLI  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DPMP 4 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/156 

Projet de délibération 2025 DAE 22 Conventions, avenant à convention et subventions (451 000€) à 18 

organismes portant des projets économiques en faveur d’une alimentation durable et solidaire 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Sidonie PARISOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAE 22 du Conseil de Paris 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/157 

Projet de délibération 2025 DAE 25 Subvention (680 000 €) et convention avec la RIVP pour la réhabilitation 

de l’hôtel d’activités Chevaleret  et pour l’accueil et la pérennisation d’activités alimentaires durables 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Sidonie PARISOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAE 25 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/158 

Projet de délibération 2025 DEVE 67 Subventions (130 000 euros) à 15 associations (16 projets) pour des 

actions de sensibilisation à une alimentation durable et d’accompagnement vers une plus grande 

démocratie alimentaire 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Sidonie PARISOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DEVE 67 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/159 

Projet de délibération 2025 DAE 113 Conventions et subventions (250 000€) à cinq associations portant des 

projets en faveur du droit à une alimentation saine et durable pour toutes et tous à Paris (14e, 18e, 19e, 20e). 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Sidonie PARISOT  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAE 113 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 22 (dont 3 procurations) 
Avis Favorable 22 (dont 3 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote   5 (dont 1 procuration) 
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/160 

Projet de délibération 2025 DJS 60 Subventions (253.500 euros), conventions et avenants avec 56 

associations de jeunesse (10e, 11e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'insertion socioprofessionnelle et de 

l'emploi. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Anissa GHAIDI  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DJS 60 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/161 

Projet de délibération 2025 DJS 61 Subventions (211.900 euros), conventions et avenants avec 58 associations 

de jeunesse (9e, 10e, 12e, 13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'engagement et du pouvoir d'agir des 

jeunes. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Anissa GHAIDI  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DJS 61 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/162 

Projet de délibération 2025 DJS 62 Subventions (282.500 euros), conventions et avenants avec 85 

associations de jeunesse (Paris Centre, 6e, 10e, 11e, 12e, 13e, 14e, 15e, 17e, 18e, 19e, 20e) au titre de l'accès des 

jeunes à la culture. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Anissa GHAIDI  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DJS 62 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 

Millésime  N° de page 

      
      



 
  

 
 

 
 
 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/163 

Projet de délibération 2025 DAE 8 BPP – Conventions, subventions de fonctionnement et d’investissement 

(475 000 euros) en faveur de l’économie circulaire 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Jerôme MARCHAND  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAE 8 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/164 

Projet de délibération 2025 DAE 3 Avenants et subventions (713 000 euros) à onze structures 

d’accompagnement des porteurs de projets entrepreneuriaux à fort impact social 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Jerôme MARCHAND  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DAE 3 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/165 

Projet de délibération 2025 DPE 29 Subventions (52 100 €), conventions avec 5 associations lauréates de 

l’appel à projets « Compostage de proximité 2025 » et signature d’un avenant 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le Conseil 

de Paris  

Sur le rapport présenté par Mme Sinda MATMATI  rapporteure. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 2025 
DPE 29 du Conseil de Paris 
 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/166 

Projet de délibération 2025 DVD 49 Exploitation de vélos à assistance électrique en libre-service sans 

station d’attache - Signature des conventions d’occupation du domaine public avec les trois 

attributaires 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L25-11-13, 

Vu le projet de délibération soumis à l’avis du conseil d’arrondissement préalablement à son examen par le 

Conseil de Paris  

Sur le rapport présenté par M. Guillaume DURAND  rapporteur. 

Sur la proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement 

Le conseil du 14e arrondissement  

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  le conseil d’arrondissement  émet un avis favorable, à l'unanimité, au  projet de  délibération 
2025 DVD 49 du Conseil de Paris 

 
 
 
         

conseillers présents 23 membres présents  
voix exprimées 27 (dont 4 procurations) 
Avis Favorable 27 (dont 4 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/167 

V14 2025 16 présenté par Carine Petit, Amine Bouabbas et les élu.e.s de la majorité municipale pour la 

reconnaissance officielle des massacres de Sétif, Guelma et Kherrata du 8 mai 1945 comme crimes d’État 

 

Le Conseil du 14e arrondissement, 

Vu l’article L.2511-12, dernier alinéa du Code général des collectivités territoriales (C.C.C.T.) ; 

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil du 14e arrondissement relatif aux vœux ; 

 
EMET LE VŒU 

 

Le 8 mai 1945, alors que la France célébrait la victoire sur le nazisme, une tragédie se déroulait dans les départements 
algériens sous domination française. À Sétif, Guelma et Kherrata, des manifestations pacifiques organisées par des 
Algériens pour célébrer la victoire à laquelle leurs pairs ont largement contribué en libérant l’Italie et la Provence des 
forces de l’Axe, et pour exprimer leurs aspirations à l'égalité, à la liberté et à la reconnaissance de leurs droits furent 
brutalement réprimées par les autorités coloniales françaises. 
 
Ces manifestations, initialement autorisées, furent rapidement perçues comme une menace par l'administration 
coloniale en raison de la présence de drapeaux algériens et de slogans indépendantistes. À Sétif, l'intervention 
violente des forces de l'ordre, qui tirèrent sur les manifestants, déclencha une série d'émeutes et de répressions 
sanglantes. 
 
La répression qui s'ensuivit fut d'une ampleur et d'une brutalité inouïes. L'armée française, appuyée par des milices 
de colons, mena une campagne de représailles contre la population algérienne, utilisant des bombardements aériens, 
des tirs d'artillerie navale et des exécutions sommaires. Des villages entiers furent détruits, et des milliers de civils 
furent massacrés. 
 
Les historiens estiment que le nombre de victimes algériennes se situe entre 15 000 et 45 000, et 103 victimes 
Européennes, tandis que les autorités françaises de l'époque ont longtemps minimisé ces chiffres. Ces massacres, 
perpétrés sous l'autorité directe de l'État français, impliquant l'armée, la police, la gendarmerie et des milices de 
colons, constituent de ce fait des crimes d'État. 
 
Malgré certaines avancées, la France n'a pas encore reconnu officiellement sa responsabilité pleine et entière dans 
ces événements tragiques. Le devoir de mémoire est essentiel pour construire une société juste, apaisée et consciente 
de son histoire, et il est de la responsabilité des institutions locales de contribuer à cette reconnaissance. 
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Le Conseil du 14e d’arrondissement émet le vœu :  
 

 
 Que la Maire de Paris demande à l'État de reconnaître officiellement les massacres de Sétif, Guelma et Kherrata du 

8 mai 1945 comme des crimes d'État, perpétrés sous l'autorité directe des institutions françaises. 
 

 Appelle le Président de la République à présenter ses regrets profonds et officiels au nom de la France aux familles 
des victimes et au peuple algérien pour ces crimes. 

 
 Demande en conséquence qu’une commémoration de ces évènements soit organisée en France chaque 8 mai, 

conjointement avec celle marquant la fin de la 2ème Guerre mondiale en Europe, en ajoutant les noms de toutes 
les victimes de ces massacres (autochtones comme allochtones) à la liste des morts de la 2ème Guerre mondiale 
mais aussi les intégrant dans une liste des victimes de la colonisation française qui sera nouvellement constituée. 

 
 Demande l'ouverture complète et sans restriction de toutes les archives relatives à ces événements, afin de 

permettre aux historiens et aux citoyens d'accéder à la vérité historique, notamment sous l’égide de la Commission 
algéro-française chargée du travail de mémoire. 

 
 

 Que ces événements soient intégrés de manière approfondie dans les programmes scolaires, afin d'éduquer les 
jeunes générations sur cette page sombre de l'histoire franco-algérienne. 

 
 Que la Ville de Paris puisse soutenir et promouvoir les initiatives visant à promouvoir la mémoire de ces 

événements, notamment à travers des expositions, des conférences, des projections de documentaires et des 
partenariats avec des institutions culturelles et éducatives, en particulier à destination de la jeunesse. 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique : Après discussion le vœu : V14 2025 16 est adopté à l’unanimité  
 
 
 
         

conseillers présents  19 membres présents  
voix exprimées  22 (dont 3 procurations) 
Avis Favorable  22 (dont 3 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/168 

V14 2025 17 Vœu relatif à la reconnaissance de l’État palestinien et contre toute forme de racisme présenté 

par Valentin GUENANEN et les élu.e.s du groupe Paris en Commun - Socialistes, communistes et citoyens 

 
Le Conseil du 14e arrondissement, 

Vu l’article L.2511-12, dernier alinéa du Code général des collectivités territoriales (C.C.C.T.) ; 

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil du 14e arrondissement relatif aux vœux ; 

 

EMET LE VŒU 

 

Considérant que le droit à l’autodétermination des peuples est un principe fondamental du droit international inscrit dans 
la Charte des Nations Unies, 

Considérant les résolutions successives de l’ONU appelant à la création d’un État palestinien aux côtés d’Israël, notamment 
la résolution 181 (1947) et la résolution 242 (1967), 

Considérant que plus de 140 États membres de l’ONU ont reconnu l’État de Palestine à ce jour, 

Considérant que la France, comme d’autres pays européens, n’a toujours pas officiellement reconnu l’État palestinien 
malgré les engagements et promesses exprimés par plusieurs gouvernements successifs, le dernier en date étant notre 
président Emmanuel Macron. 

Considérant que l’absence de reconnaissance officielle participe à une situation d’injustice persistante et alimente un 
système de domination et d’occupation contraire aux principes du droit international, 

Considérant que le traitement inégal des droits des Palestinien·nes est un facteur d’exclusion et d’humiliation, et qu’il 
s’inscrit dans une logique de racisme systémique dénoncée par de nombreuses organisations internationales des droits 
humains, 
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Considérant que la lutte contre le racisme, sous toutes ses formes, ne peut être dissociée des luttes contre le colonialisme, 
l’apartheid et toutes les formes de domination fondées sur l’identité, l’origine ou la religion. 

Considérant enfin que la reconnaissance de l’État palestinien est un acte politique fort, porteur d’espoir pour une paix juste 
et durable au Proche-Orient, fondée sur l’égalité des droits et la fin de l’occupation illégale par Israël, de territoires 
appartenant aux palestiniens. 

Le Conseil du 14e d’arrondissement émet le vœu :  

 Que la Ville de Paris interpelle le chef de l’Etat pour que la France reconnaisse officiellement l’État palestinien. 
 

 Que cette reconnaissance soit accompagnée d’un engagement renforcé contre toutes les formes de racisme. 
 

 Que les collectivités locales puissent exprimer leur solidarité avec le peuple palestinien par des actions concrètes 
(jumelages, coopération décentralisée, soutien aux ONG humanitaires ou culturelles). 

 

 Que le gouvernement français œuvre pour le respect du droit international, la fin de l’occupation et la protection 
des droits fondamentaux des Palestinien·nes. 

 

 Que soit réaffirmée l’opposition de la majorité municipale à toute instrumentalisation du racisme, y compris dans 
le débat sur la solidarité internationale. 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Article unique :  Après discussion le vœu : V14 2025 17 est adopté à l’unanimité  
 
 
 
 
         

conseillers présents  19 membres présents  
voix exprimées  22 (dont 3 procurations) 
Avis Favorable  22 (dont 3 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  

 



 
  

 
 

 
 

CONSEIL DU 14E ARRONDISSEMENT 
 

           Séance du 17 juin 2025 
 

 

DÉLIBÉRATION N°14/2025/169 

V14 2025 18 Vœu relatif à la privatisation des transports franciliens et à l’organisation d’une concertation 

régionale présenté par Valentin GUENANEN et les élu.e.s du groupe Paris en Commun - Socialistes, 

communistes et citoyens 

 
Le Conseil du 14e arrondissement, 

Vu l’article L.2511-12, dernier alinéa du Code général des collectivités territoriales (C.C.C.T.) ; 

Vu l’article 22 du règlement intérieur du Conseil du 14e arrondissement relatif aux vœux ; 

 
EMET LE VŒU 

Considérant la décision d’Île-de-France Mobilités (IDFM), présidée par Valérie Pécresse, d’ouvrir à la 
concurrence l’ensemble du réseau de transports publics franciliens conformément au règlement européen 
n°1370/2007, entraînant la fin des contrats de gestion de la RATP (fin 2024 pour les bus) et de la SNCF 
(progressivement jusqu’en 2039 pour les lignes de RER) ; 

Demander que la Région Ile-de-France étudie un projet de régie régionale des bus pour un retour à 
une gestion pleine et entière et la garantie d’un service public de qualité 
 
Considérant que cette privatisation a déjà commencé avec la mise en appel d’offres des 25 réseaux de bus 
exploités par la RATP dans Paris et la petite couronne, dont la première vague a été attribuée à des 
opérateurs privés (notamment Keolis et Transdev) en 2023 et 2024, entraînant des perturbations, grèves, et 
désorganisation constatée dès les premières semaines d’exploitation ; 

Considérant que la Ville de Paris s’était déjà exprimée contre cette privatisation, notamment à travers un 
vœu adopté en novembre 2021 à l’initiative des élus communistes, qui demandait un moratoire sur 
l’ouverture à la concurrence du réseau de bus de la RATP ; 

Considérant qu’en janvier 2023, plus de 250 élus franciliens – dont la maire de Paris Anne Hidalgo – ont 
signé une lettre ouverte à la Première ministre appelant à l’abandon du processus de privatisation des 
transports, en raison de ses conséquences dramatiques prévisibles : désorganisation du service, 
détérioration des conditions de travail, et menace sur la cohésion sociale et territoriale ; 

Considérant que les effets de cette politique sont aujourd’hui visibles : multiplication des incidents sur des 
lignes reprises par des opérateurs privés, tels que les lignes de bus du secteur Grand Orly-Seine Bièvre (ex-
RATP 3), dégradation des conditions de travail signalée par les syndicats, désynchronisation des horaires et 
opacité accrue dans la gestion des réseaux ; 
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Considérant que l’application de la législation européenne peut se faire en régie par une personne publique 
sous forme d’un service public industriel et commercial, 
Considérant qu’une gestion en régie permettrait une gestion plus contrôlée du service des bus en Ile-de-
France tant sur la gestion du matériel que sur les ressources humaines, 
 
Considérant qu’aucune évaluation sérieuse ni aucune consultation citoyenne n’a été organisée, alors même 
que cette transformation engage un choix de société majeur, opposant la logique de rentabilité à celle du 
service public et de l’intérêt général ; 

Le Conseil du 14e arrondissement émet le vœu de : 

 Réaffirmer l’opposition ferme de notre arrondissement à la privatisation du réseau de transports 
franciliens , notamment en réclamant l’arrêt immédiat du processus d’ouverture à la concurrence 
du réseau RATP et des lignes de RER. 

 
 Demander qu’une consultation régionale  soit organisée en 2025, afin que les Franciliennes et 

Franciliens puissent se prononcer sur l’avenir de leur réseau de transport public, conformément aux 
principes démocratiques et à l’importance du sujet. 

 
 Exiger que la Région Île-de-France et IDFM suspendent tous les appels d’offres en cours et gèlent 

les procédures de passation des marchés  tant que cette consultation n’aura pas eu lieu. 
 

 Appeler la Maire de Paris à relayer ce vœu auprès d’Île-de-France Mobilités, du Conseil régional et du 
Gouvernement, et à prendre toutes les mesures nécessaires pour défendre un modèle de 
transport public solidaire, intégré et non soumis à des intérêts privés . 

 

 

DELIBERE 

 

 

 

 

Article unique : Après discussion le vœu : V14 2025 18 ainsi amendé est adopté à l’unanimité. 
 
 
         

conseillers présents  19 membres présents  
voix exprimées  22 (dont 3 procurations) 
Avis Favorable  22 (dont 3 procurations) 
Avis Défavorable  
Abstentions  
Ne participent pas au vote  
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